
 

 
 

 
 
En raison de l’impossibilité d’avoir quorum le samedi 13 décembre, la séance 
extraordinaire du conseil sur l’adoption du budget 2015 sera remise au lundi 15 
décembre 2014 à 9 h. 
 
 

Proposition d’ordre du jour  
 
Séance extraordinaire à 9 h 00 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification de la conformité de la convocation 
3. Vérification du quorum 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
5. Discours de Monsieur le Maire sur le budget 2015 
6. Adoption des postes de dépenses et de revenus pour l’année 2015 
7. Adoption du règlement numéro 150 « Règlement sur le budget 2015 » 
8. Période de questions 
9. Levée de l’Assemblée 
 

 
Donnée à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 11 décembre 2014 
 
Denis Cusson, directeur général 

 

Séance extraordinaire du conseil 
Sur le budget 2015 

Le lundi 15 décembre 2014 à 9 h 00  
au bureau municipal, 6201, chemin de l’Île 


